
1. FRAIS AFFÉRENTS AUX BIENS ET SERVICES APPRÉCIÉS AU COÛT RÉEL   
POUR 2024-2025

Postes Proposition FABS 

2024-2025

1/ Frais relatifs à l’accès et à l’utilisation des bibliothèques, médiathèques et 
locaux  de  convivialité  ainsi  qu’à  l’équipement  et  au  matériel  au  service  de 
l’étudiant.e dans la mesure où ils sont accessibles en dehors des enseignements 
organisés par l’établissement.

1.1  -  Frais  liés  à  la  gestion  des  services 
bibliothèques, médiathèques et documentaires

19,18€

1.2 - Frais d’espaces de stockage accessibles en tout 
temps  et  dédiés  à  des  projets  étudiants  et  aux 
archivages de ces projets 

26,69€

1.3  -  Développements  informatiques  pour  la  mise  à 
disposition  d’espaces  de  travail  et  d’informations 
accessibles en ligne

35,03€

2/  Frais  de  syllabi,  documents,  photocopies  et  consommables  à  l’usage  de 
l’étudiant.e ou liés à la gestion administrative des dossiers des étudiant.e.s.

2.1. - Fournitures administratives (en ce compris les 
différents documents, attestations, cartes étudiantes 
délivrées aux étudiant.e.s)

34,07€

2.2. - Copieurs 11,29€

2.3. - Frais de courrier et téléphone 31,42€

2.4. - Equipement administratif et informatique lié à 
l’administration

15,46€
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Postes Proposition FABS 

2024-2025

3/ a) Frais spécifiques inhérents à la finalité de la formation de l’étudiant.e à 
savoir le matériel et équipement spécifiques.

3.a.1  -  Frais  d’expositions,  de  réception  et  de 
publications

24,64€

3.a.2 - Matériel (et entretien de celui-ci) technique 
et informatique, en ce compris celui qui est mis à 
disposition des étudiant.e.s via le service de prêt du 
matériel (accessible sans coût supplémentaire)

35,51€

3.a.3  -  Achat  de  diverses  fournitures,  de  divers 
équipements et de matières premières pour les lieux et 
laboratoires  techniques,  et  ateliers  artistiques 
pluridisciplinaires

87,61€

3.a.4 - Frais généraux liés aux finalités spécifiques 
des formations organisées à l’erg  (location de lieux 
dédiés à certains cours ayant des pratiques techniques 
et corporelles, etc.)

8,21€

3/ b) Frais spécifiques inhérents à la finalité de la formation de l’étudiant.e à 
savoir les activités socioculturelles et voyages pédagogiques.

3.b.1  -  Frais  pour  l’organisation  de  workshops, 
d’interventions extérieures et de semaines pédagogiques 
particulières

45,38€

3.b.2  -  Voyages  et  activités  socio-culturelles 
organisées chaque année d’études

8€

TOTAL des FABS 382,49 €
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2. TOTAL DROITS D’INSCRIPTION  

ANNÉE Minerval 
CFWB

FABS TOTAL DI

BAC 1- BAC 2 350,03€ 382,49€ 732,52€

BAC 3 454,47€ 382,49€ 836,96€

MASTER 1 350,03€ 382,49€ 732,52€

MASTER 2 454,47€ 382,49€ 836,96€
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